
 
 
 

SYNDICAT INDEPENDANT DE LA POLICE MUNICIPALE 
 
 

Réunion au ministère de l’intérieur du 12/10/2004 
 
Ayant eu connaissance du tract rédigé par la FAPT/UNSA et l’inévitable Jean-Michel WEISS 
suite à la réunion du 12/10/2004 entre l’intermachin syndical et Jean-François COPE ministre 
délégué à l’intérieur le SIPM-FPIP se doit de commenter les résultats les résultats obtenus par 
ces brillants syndicalistes : 
 
-CATEGORIE A : Cerise sur le gâteau. Sans gâteau. Ne concerne qu’une infime minorité de 
fonctionnaires puisque ces postes ne seront pourvus qu’à partir d’un seuil de 40 agents de 
police municipale… 
 
-REVALORISATION DES GRILLES INDICIAIRES : Aucune avancée par obligation 
puisque l’intermachin syndical dont WEISS est le représentant caricatural est contre le statut 
dérogatoire. Sans ce statut une revalorisation des grilles indiciaires de la catégorie C 
concernerait obligatoirement l’ensemble de la fonction publique territoriale. Bien entendu 
l’Etat ne peut accepter cela…Augmentation de 2% de l’ISF alors que le combat porte sur 
l’intégration de cette prime dans le calcul de la retraite. Mais sans statut dérogatoire…on y 
revient ! 
 
Une réunion pour rien où vos « représentants », JM WEISS en tête tentent de vous faire croire 
qu’ils se battent pour vous alors que leurs propositions ne PEUVENT ABOUTIR car ils 
prennent les problèmes à l’envers. 
 
Monsieur WEISS lisez ceci : Obtention d’un statut dérogatoire à l’instar des sapeurs-pompiers 
civils d’où possibilité d’avancées sociales ne concernant que la PM (bonification annuelle, 
ISF prise en compte dans le calcul des retraites…) 
Volet sécuritaire : armement en quatrième catégorie des agents en charge d’une mission de 
police sur la voie publique. 
 
L’intermachin syndical vous berne. Le ministère ne saurait en être tenu pour coupable.  
 
Ajoutons à cela la dévalorisation programmée de la catégorie B par ce que les démagogues 
appellent la « promotion sociale », a savoir la nomination d’un chef de service sur trois par 
vois d’examen interne en lieu et place de concours…C’est tirer vers le bas pour flatter les 
médiocres. 
 
  Le Bureau National 
 
 

  

Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
139, rue des Poissonniers – 75018   PARIS 

Tel : 01 44  92 78 50 – Fax : 01 44 92 78 59 – mail : fpip@fpip-police.com  
Site : www.fpip-police.com 


